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succession concernant une rente à l'etranger

Par baudlucien, le 28/02/2013 à 22:00

Bonjour
Ma soeur célibataire sans enfants est décédée en France.Elle travaillait en Suisse ou elle a
cotisé au 2ème pilier (assurance retraire compl suisse).Ce 2 ème pilier revient à ces frères
Ma question :cette rente étrangère est elle soumise au droit de succession en France.
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